
" (6). Si Votre Excellence on Conseil a le pouvoir de prendre les arrêtés
que den)îindent les pétitionnaires, eu supposant que les faits essentiels soient
tels que la pétition les représente.

" (6). Si les Actes du Manitola adoptés avant la session de 1890 confé-
raient à la minorité un droit ou priviîèsje en matière d'éducation au sens du
paragraphe deux de l'article 22 de l'Acte du Manitoba, ou établissaient nu
système d'écoles séparées ou dissidentes, au sens du paragraphe trois do
l'article 03 de l'Acte de l'Amérique Eritaiinique du Xord, et dans l'affirmative,
SI les deux Actes de 1890 dont on se plaint portent wéjudice aux droits ou
privdèges de la minorité do façon à justiiier le présent^lppel.

'^ D'autres questions semblables pourront se produire à l'audition, et il

peut être désirable d'entendre débattre dos points préliminaires avant que
l'on passe à la discussion sur le fond."

Que l'audition de l'appel a eu conséi|ueiico été ouverte devant le Gouver-
nour-Générai en Conseil le 21 jauvk>r 1893, eu la présence de l'avocat de la
muionté catholique romaine, la Trovince du Manitoba, quoiqu'elle eut été
dûment prévenue, no s'y faisant pas représenter ; et après avoir entendu les
raisons exprimées au nom de la minorité cathc-lique romaine, il parut que
certaines questions de dnût naissant de Tappcl, devraient être soumises à la
Cour Suprènu- du Canada pour audition et examen conformément îV l'Acte
des Cours Suprême et de l'Echiquier (S. R. V. ch. 135) tel que moditié par
l'Acte de 1891 (54-55 V. ch. 25), et que l'audition commereée devait être
ajournée Jusqu'à ce (^ue la Cour eut communiqué son avis.

Qu'eu vertu de l'Acte des (burs Suprême et de l'Echiquier, tel qu'amendé
les questions suivantes furent soumises à la Cour Suprême du Canada par le
Gouverneur-Général en Conseil, savoir :

^
(1). L'a[»pol dont il s'agit et auquel on prétend droit dans les requêtes

et pétitions rentre-t-il dans la catégorie des appels prévus par le paragraphe 3
de l'article 93 de l'Acte de l'Auiérique Britannique du Xord ou pai'le para-
graphe 2 de l'article 22 de l'Acte du Manitoba, 3S Vie. (1870) ch. 3, statuts
du Canada ?

" (2). Les raisons énoncées dins les requêtes et pétitions sont-elles de
nature à former le sujet d'un appel sous l'autorité des paragraphes susmen-
tionnés ou de l'un d'eux ?

" (3). La décision du Comité Judiciaire du Conseil Privé, dans les causes
de Bairett vs la cité di' Winnipeg, et do Logan vs la cité de Winnipeg. a-t-elle
un effet sur la demande en redressement cïe griefs fondée sur la prétention
que les droits de la minorité catholique ronuiine, acquis par elle aprè? l'Union
en vertu des statuts de la province, ont été atteints parles deui statuts de 1890
dont se plaignent lus dites recpiêtes et pétitions ?

" (4). Le paragraphe 3 de l'article 93 de l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du JS'ord, Ï867, s'applique-t-il au Manitoba ?

" (5) Son Excellence le Gouverneur Général en Conseil a-t-elle le pouvoir
de faire les déclaratioiis ou de prendre les arrêtés réparateurs qui sont demandés
dans les requêtes et pétitions, en supposant que les faits essentiels soient tels
que représentés dans ces documents ': Ou Sou Excellence le Gouverneur
Général eu Conseil a-t-elle quelqu'autre jurisdiction dans l'espèce ?

" (G) Les actes du Manitoba concernant rinstruction publique, adoptés
avant la session de 1890, conlèront-ils ou contiiuient-ils à la minorité un "droit
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